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LE MOT DU MAIRE
Cette année 2024, la réalisation du projet de la salle de stockage pour
le matériel communal a été engagée, ainsi que la modernisation de
l’éclairage de la salle polyvalente. 
Une amélioration de la cour de l’école a été réalisée, dans le cadre du
projet NEFLE “Notre école, faisons-la ensemble”, financé par
l’Education Nationale.
Comme chaque année, la voirie fera l’objet d’une tranche de travaux
pour améliorer les chaussées détériorées et nous continuerons à
sécuriser les bords de route, pour relier à pied ou en vélo les différents
chemins de randonnée. 
Côté Urbanisme, plusieurs constructions seront bâties cette année. Il
ne reste que quelques terrains encore à la vente.
Le PLUI est entré dans l’étude de la phase de zonage dans les
différentes communes, c’est-à-dire la redéfinition des zones
constructibles conformément aux directives de l’aménagement du
territoire. Le conseil municipal sera vigilant à conserver une capacité
de développement de la commune, tout en préservant les terrains
agricoles. 
De plus en plus d’activités sportives et culturelles sont proposées par le
tissu associatif.
Je tiens à remercier tous les habitants de la commune et tous les
bénévoles des différentes associations qui s’impliquent et qui œuvrent,
par leur investissement, à rendre notre vie de tous les jours meilleure.
Je souhaite également la bienvenue à tous les nouveaux arrivants qui
s'installent sur notre territoire.
J'espère qu'ils auront à cœur de s'adapter et qu'ils auront envie de
s'impliquer avec nous pour faire vivre et avancer notre commune.

Jean-Louis DUCOUSSO

HORAIRES D’OUVERTURE DE
LA MAIRIE :

MARDI : 9H30-12H30 / 13H-18H
MERCREDI : 9H30-12H30 / 13H-
17H

 ACTIVITÉS NOUVELLES
MAISON DES ASSOCIATIONS : 

PHOTO : LES LUNDIS DE 18H À
20H
COURS D’ANGLAIS : LES MARDIS
DE 17H À 19H



COMMÉMORATION DE L’ARMISTICE
DU 11 NOVEMBRE 2024

Les festivités de Nöel ont eu
du succès à Saint-Jammes ! Le

vendredi 13 décembre, le
marché de Noël, organisé par

l’association des parents
d’élèves, a ravi petits et

grands !

ÉVÈNEMENTS

L'association des parents d’élèves (APE) a
proposé des crêpes et les enfants de l’école
ont exposé les objets confectionnés durant
l’année scolaire.
La population y a retrouvé les producteurs
locaux habituels avec l’association des
paniers de Saint-Jammes et des exposants
de produits artisanaux.

Comme l'année dernière, la mairie de Saint-Jammes a
organisé un marché de Noël dans la salle polyvalente

avec des producteurs et artisans locaux.

MARCHE DE NOËL
vendredi 13 décembre 2024

ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS

CONCOURS DESSIN NOËL

Gagnants :
Les enfants GERVAIS
Les enfants BALLENGUEIN
Kelly SOUMET

Une cérémonie d’accueil a été organisée le 24 janvier
2025 par Monsieur Le Maire et les conseillers
municipaux, pour présenter la commune aux nouveaux
arrivants.



PROJETS

PROJET NEFLE “Notre école, faisons-la
ensemble”

Un investissement pour des équipements adaptés à
l’accueil des enfants en situation de handicap, a permis
la mise en sécurité de la cour de l’école et des enfants
qui la pratiquent. 
Les aménagements sont colorés et fonctionnels. Ils sont
adaptés aux enfants qui ont besoin de la présence des
professionnels et valorisent ainsi l’école de la
commune, comme les jolies dalles thermocollées que
vous pouvez voir en photo et qui permettent d’amortir
les chutes dans la cour de récréation.

Dans le cadre du réaménagement de la cour
d’école, les élèves et le personnel enseignant ont
présenté la fresque réalisée avec l’artiste DELWOOD,
lors du vernissage du vendredi 6 décembre 2024, et
ce en présence des parents, de représentants de
l’Agence Régionale de la Santé (ARS), de l’Education
Nationale, de l’association ARIMOC et de la
municipalité.
Cette réalisation a été financée par l’ARS et
parrainée par l’ARIMOC.
Les enfants ont participé activement à peindre les
figurines sous la direction de l’artiste.

Le CROSS cantonal “Edition 2” a été organisé le jeudi
9 janvier 2025. La municipalité de Saint-Jammes a
balisé le parcours.  
Ce cross a regroupé les élèves des communes suivantes
: Saint-Jammes, Saint-Laurent-Bretagne, Saint
Castin, Serres-Morlaas, Artigueloutan, Morlaàs
(Sourdaa), Andoins.

Deux groupes d’élèves ont participé à la course :

- De 9h15 à 11h15 : 131 élèves de maternelle
- De 14h30 à 16h : 300 élèves d'élémentaire 

Ces derniers ont pu s’exercer sur deux circuits distincts :
de 500 m et de 1 km.

ÉVÈNEMENT SPORTIF

Ce projet de plantation a été initié en 2024 avec la
CCNEB (Communauté de Communes Nord Est
Béarn) et le CENNA (Conservatoire Espaces Naturels
Nouvelle Aquitaine). 
La commune de Saint-Jammes a décidé de planter
139 arbres et arbustes autour de la parcelle
communale, abritant l’aire de jeux et le city stade,
dans le but de favoriser la biodiversité et filtrer les
pollutions.
La directrice de l'école primaire a été impliquée dès
le début du projet afin que les écoliers s'approprient
pleinement cette action sur la biodiversité.
La plantation a été réalisée début février, avec le
concours des 3 classes de notre école, sous la
responsabilité des enseignants et de membres du
conseil municipal.
Les enfants, après avoir écouté attentivement les
explications et les conseils de plantation de la
chargée de mission du CENNA, se sont répartis les
tâches de plantation entre arbres et arbustes avec
enthousiasme et attention. 
Un bracelet, mentionnant le prénom de chaque
enfant, a été apposé sur chaque arbre pour la
postérité.

PLANTATION D’UNE HAIE BOCAGERE

La fresque initiée en fin d’année 2024 a été réalisée
avec les enfants de 2e et 3e cycles.

Les enfants prêts
sur la ligne de

départ !

Vernissage de la fresque



ACTIVITÉS A VENIR

Les ateliers Bien-Etre
Santé, dispensés par
l’ASEPT pour les plus de
55 ans reprennent de
mars à juin 2025, à la
salle polyvalente de
Saint-Jammes.

Form'Bien-Être : 7 séances d'1h30 pour améliorer
votre qualité de vie (la respiration, la posture, la
souplesse, la gestion du stress et le sommeil) : 

Mémoire : 10 séances pour stimuler votre mémoire
et votre concentration d’une durée de 2h au second
semestre 

Les inscriptions sont obligatoires et à effectuer au
05.59.80.98.88 ou auprès de la mairie au

05.59.68.36.90.

A la demande générale, la création d’un club des
aînés pourrait voir le jour dans les semaines à venir,
afin d’offrir hebdomadairement aux retraités, des
après-midi de convivialité et d’entraide, des activités
culturelles, sportives et ludiques, des sorties à thème;

ANIMATIONS

SUCCÈS DU REPAS DES AÎNÉS
Vendredi 21 février 2025

Cette année, Le Maire Jean-Louis DUCOUSSO et son
conseil municipal ont convié les Saint-Jammois de
plus de 65 ans au traditionnel repas des aînés au
restaurant REY à GAYON, pour une rencontre
sympathique qui constitue une occasion de se
retrouver et d’échanger avec les habitants. Le repas a
été très apprécié par les 62 convives .
A l’apéritif, Monsieur Le Maire a pris la parole pour
rappeler les actions envers les aînés de la commune
en 2024, à savoir la mise en place de cours de GYM
séniors, des ateliers nutrition et des cours
d’informatique de niveau I. En 2025 ce programme
se poursuit. 
Les ateliers sont dispensés gratuitement par des
professionnels de l’ASEPT, organisme financé par les
caisses de retraite.

Le Département des Pyrénées
Atlantiques souhaite engager une

consultation citoyenne sur le projet
de piste cyclable allant de Pau à

Saint-Jammes, en passant par
Morlaàs. 

Cette phase de concertation débutera en février 2025
jusqu’en avril 2025 sous forme de questionnaires et
d’ateliers.

Amélioration de l’éclairage à l’école 

Afin d’optimiser
l’éclairage dans les
deux classes de
maternelles et dans un
but d’économie
d’énergie, les ampoules
ont été remplacées par
les néons LED. Ces
systèmes sont
facilement recyclables
et très écologiques !

- de 10h à 11h30 : - les 2 - 9 - 16 - 30 mai
                         - les 6 - 13 - 20 juin

COURS INFORMATIQUE FIBRE64 

Des cours d’informatique sur ordinateur vont être
dispensés :

les mardis 6 - 13 - 20 - 27 mai
 de 10h à 12h30 et de 14h à 15h30



INFORMATIONS DIVERSES

RÉSERVATION ET LOCATION DE SALLES
Maison pour tous / Salle Polyvalente / Salle

des associations

Pour organiser et fêter un événement, nous vous
invitons à contacter la mairie au 05.59.68.36.90, afin
de vérifier la disponibilité de location et d’établir, le
cas échéant, une convention à cet effet.
Rappel des horaires d’ouverture de la mairie : 

mardi 9h30-12h30 / 13h-18
mercredi 9h30-12h30 / 13h-17h

     
Pour information, les tarifs appliqués sont :

Habitant de Saint-Jammes : 100€ 
Personne extérieur à la commune : 250€
Location à l’heure : 20€

SANTÉ ET PRÉVENTION

Dans le cadre de la campagne nationale de
dépistage du cancer colorectal, la Communauté
professionnelle territoriale de santé (CPTS) Est-Béarn
s’associe à la Ligue contre le cancer pour organiser
une action de sensibilisation à travers le Colon Tour,
structure gonflable d’un côlon géant. Des bornes
interactives et des stands d'informations seront
animés par des professionnels tout au long de la
journée.
L’objectif est de sensibiliser le grand public à
l’importance du dépistage et encourager la
participation au test.
Le dépistage du cancer du côlon s'adresse aux
femmes et aux hommes âgés de 50 à 74 ans. Le
test de dépistage est simple, efficace et à faire chez
soi, tous les deux ans.
Vous trouverez les informations concernant la journée
de cet événement sur l’affiche ci-dessous :

PERSONNEL COMMUNAL

Laurent, l’agent communal chargé des espaces verts,
est absent pour raisons médicales, et ce, pour une
période de quatre mois. Si vous rencontrez des
éléments à signaler dans ce domaine, nous vous
remercions de contacter la mairie au 05.59.68.36.90.

ADMINISTRÉS ET CITOYENS

Nous vous informons que Madame TISHCHENKO
épouse ANGLADE Maryna, a été naturalisée par  
Monsieur Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques. 
Sur son invitation, Monsieur Le Maire s’est rendu à la
cérémonie d’accueil dans la citoyenneté française, le
lundi 17 mars 2025,  à la préfecture de Pau. 



Organisé par le Syndicat des Eaux Luy Gabas Lées
avec l’appui de l’association Ecocène, un premier Défi
Eau’ptimise a été proposé aux foyers des 93
communes du territoire du syndicat. 
Des foyers volontaires sont accompagnés pour relever
ce défi !
Un mail avait été adressé aux parents d’élèves le , afin
de faire participer les enfants et les familles à ce geste
de préservation de l’eau. 
Nous vous remercions, par avance, pour cet
engagement citoyen.

Pour information, seuls les
emballages en plastique, en
métal, les cartons inférieurs à

50 cm et les papiers d'écriture
doivent être déposés dans le

bac de jaune. 
Ils doivent être en vrac,

SURTOUT PAS dans des
poches.

LES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX

Le SECTOM vous informe sur le devenir de vos
déchets sur le territoire béarnais et vous présente
comment réduire vos déchets, grâce à un guide de
prévention édité en partenariat avec le syndicat
mixte Valor Béarn. Retrouver ce guide en ligne dur
le site internet du SIECTOM :

https://siectom.jimdofree.com/réduisons
-ensemble-nos-déchets/

URBANISME

Vous êtes propriétaire, vous souhaitez construire,
réaliser une extension ou modifier l’aspect extérieur
de votre construction : vous êtes soumis à des
démarches et devez obtenir les autorisations
d’urbanisme nécessaires avant d’entamer les travaux.
Vous pouvez remplir une demande adaptée à votre
projet, en ligne sur le site ci‐dessous :

https://sve.sirap.fr
Elle sera transmise automatiquement à la mairie pour
traitement

Créez votre compte
Choisissez la commune sur laquelle se situe votre
projet
Choisissez votre demande d'autorisation grâce à
l’assistant en ligne
Remplissez votre demande
Ajoutez les pièces constitutives
Déposez automatiquement votre demande à la
mairie
Suivez l'évolution de votre demande
N’hésitez pas à faire appel au secrétariat de mairie
pour obtenir les renseignements nécessaires si
besoin

 

 Informations utiles

LES PANIERS DE SAINT-JAMMES

Les paniers de Saint‐Jammes continuent chaque mois
à vous proposer des produits de producteurs locaux. 
Vous pouvez commander vos produits auprès de vos
producteurs locaux, directement en ligne, au plus tard
les mardis qui précèdent la livraison, à l’adresse
suivante: 

http://tinyurl.com/paniers‐saint‐jammes
Les Livraisons ont lieu le 1er vendredi de chaque mois
de 18h à 19h à la salle polyvalente.
Voici la liste des prochains paniers (celui du mois de
mai 2025 étant annulé suite aux ponts) :                                

le 4 avril
le 6 juin 
le 4 juillet



Diffusion d’une enquête

Dans le cadre de la révision de
son schéma de cohérence

territoriale (Scot) d’ici 2026, le
syndicat mixte du Grand Pau

sensibilise tous les acteurs, élus
et administrés des

intercommunalités de Pau, des
Luys en Béarn et du Nord Est

Béarn, à l’amélioration du
territoire en faveur de la santé

de tous.

REVISION DU SCHÉMA DE COHÉRENCE
TERRITORIALE (SCOT) DU GRAND PAU

URBANISME

Pour accéder à l’enquête, cliquez sur le lien suivant :

https://limesurvey.agglo-
pau.fr/index.php/133776?lang=fr 

LE LOCAL DE STOCKAGE

La construction d’un local de stockage de 80 m²,
situé à l’arrière de la salle polyvalente, est finalisée. 
Il servira à centraliser le matériel (tables, chaises,
équipements sportifs) utilisé dans les différentes
salles communales. Une ouverture permet de
communiquer directement avec la salle polyvalente. 
Dans le même temps, l’éclairage de la salle
polyvalente a été remplacé par un éclairage plus
moderne et moins énergivore à base de projecteurs à
LED.
En terme d’investissement, le coût total des travaux
s’est élevé à 137000 € HT. Les subventions attribuées
par le Conseil Départemental et l’Etat ont permis de
réduire la part budgétaire investie par la commune, à
hauteur de 82000 € (56000 € attribués par le
Département et 26000 € de dotation d'équipement
des territoires ruraux (DETR), attribuée par le préfet
du département. 

VUE EXTÉRIEURE

VUE INTÉRIEURE

PLAN LOCAL URBANISME
INTERCOMMUNAL (PLUI)

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal continue
d’être élaboré avec la communauté des communes
Nord Est-Béarn (CCNEB) à laquelle la commune de
Saint-Jammes est intégrée.
Les élus poursuivent les échanges afin de définir un
Projet d’Aménagement et de Développement
Durables.
Les orientations de ce projet sont traduites dans un
règlement graphique avec le classement des
parcelles en constructible, agricole ou naturelle.
Les élus de la commune chargés du PLUI sont
amenés à définir de nouvelles zones constructibles,
réduites de 50% par rapport à l’ancienne carte
communale.
Des réunions publiques concernant le zonage ont
débuté à la CCNEB. Le PLUI a été soumis à enquête
publique en ce début d’année. 
Son approbation devrait intervenir début 2026.

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/dotation-dequipement-des-territoires-ruraux-detr
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/dotation-dequipement-des-territoires-ruraux-detr


IMPLANTATION D’UNE ENTREPRISE
ÉCORESPONSABLE

L’objectif de la scierie
Bernatas est de travailler
sur des essences locales

et bois issus de forêts
certifiées PEFC.

TERRAINS À VENDREVOIRIE

La mairie travaille avec la (DPE), pour étudier la mise en
place d’un chemin piétonnier, route de Vic, afin de
relayer la patte d’oie aux chemins cendrés de
GABASTON.

PROJET AMÉLIORATION DE L’ÉCLAIRAGE
PUBLIC

1 terrain de 2500 m², route de GARLIN
2 terrains de 1200 m², lot. de la Patte d’Oie
2 terrains de 1200 et 1400 m², route de VIC
1 terrain de 2000 m², route de La Hagède

Une étude est en cours pour remplacer les anciens
mâts et les projecteurs à sodium, très
consommateurs, de la route de MORLAAS, par des
équipements à LED. TE64 est notre partenaire pour
ce projet, dont nous attendons également une
subvention, avant de pouvoir concrétiser sa mise en
place.

RAPPEL SUR LES NUISANCES 

JARDINAGE ET BRICOLAGE
Afin de préserver le repos et la tranquillité du
voisinage, les travaux de jardinage et de bricolage
doivent être effectués uniquement :
· Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à

19h30
· Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00

· Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00

Les personnes ne respectant pas ces horaires sont
passibles d’une amende dressée par la gendarmerie. 

Pour les professionnels, l’autorisation court du lundi
au samedi, de 7h00 à 20h00. 

Interdiction les dimanches et jours fériés.

RAPPEL : OBLIGATION DE LA TAILLE DES
HAIES DONNANT SUR LA VOIE PUBLIQUE

Les administrés doivent
entretenir les espaces verts
qui débordent sur la voie
publique (routes, trottoirs,
sentiers et chemins ruraux).
Chaque habitant se doit de
couper sa haie, ses arbres,
ses arbustes qui empiètent
sur la voie publique.

LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE

Il vous est vivement conseillé de signaler l’existence
de nids de frelons asiatiques dans vos jardins, afin
d’éviter leur prolifération, laquelle entraîne des
atteintes à la biodiversité, notamment responsable
de la disparition des abeilles. 
Vous trouverez ci-dessous, une grille tarifaire
permettant la destruction de ces nids de frelons
envahisseurs. 




